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Procès-Verbal du Conseil Municipal du 07/04/2026








L’an deux mille vingt-six, le sept du mois d’avril, le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jérôme BARON, Maire.
Membres présents : Arnaud AUSSET, Jérôme BARON, Dominique BOITIER, Damien CHANARD, Perrine DELOIN, Aurélie ENTALA, Diane GALLOIS-CHELVEDER, Elodie MASBON, Daniel PARMENTIER, Line SOUCHON
Pouvoirs : Stéphane REVOL à Line SOUCHON
Absents excusés : 
A été nommé secrétaire : Mme Line SOUCHON

Monsieur le Maire sortant ouvre la séance à 20h 00 et constate que le quorum est atteint.

Monsieur le Maire présente le pouvoir reçu en Mairie.

Demandes de scrutin particulier :  non
 
Approbation des PV des séances du 10 et 22 mars 2026
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations à porter sur les procès-verbaux des conseils municipaux du 10 et 22 mars 2026. 
M. BOITIER a envoyé des remarques ce jour à 8h35 qui feront l’objet d’une réponse ultérieurement.
Le PV du 10 mars est adopté par 9 voix pour et 2 abstentions. 
Le PV du 22 mars est adopté par 9 voix pour et 2 voix contre.

Ordre du jour :

	[bookmark: _Hlk135993026]2026D013
	Désignation des délégués auprès du SIRP

	2026D014
	Désignation du correspondant auprès du CAUE

	2026D015
	Désignation des délégués auprès du SMEG

	2026D016
	Désignation des délégués auprès du SIAEP Domessargues /Saint-Théodorit

	2026D017
	Désignation des délégués auprès du SM Lens-Pignèdes

	2026D018
	Désignation du correspondant Défense

	2026D019
	Désignation du correspondant Incendie et Secours

	2026D020
	Vote du budget principal de la Commune M57/2026

	2026D021
	Vote du budget du service assainissement M49/2026

	2026D022
	Vote du Taux des taxes directes locales 2026



[bookmark: _Hlk195001112][bookmark: _Hlk216772491]2026D013 : Objet : Désignation des délégués auprès du SIRP

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Considérant qu'il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants de la commune auprès du SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE AIGREMONT, CASSAGNOLES, MARUEJOLS LES GARDON, SAINT-BENEZET.
 
Considérant que le conseil municipal doit procéder à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,
 
Les candidats titulaires sont :
· Jérôme BARON
· Line SOUCHON
Les candidats suppléants sont :
· Stéphane REVOL
· Perrine DELOIN
· Aurélie ENTALA
Le conseil municipal, par 9 voix pour et 2 voix contre 

DESIGNE :

Les délégués titulaires sont :
· Jérôme BARON
· Line SOUCHON

Les délégués suppléants sont :
· Stéphane REVOL
· Perrine DELOIN

Et transmet cette délibération au Président du Syndicat Intercommunal De Regroupement Pédagogique Aigremont, Cassagnoles, Maruéjols Les Gardon, Saint-Bénézet.

[bookmark: _Hlk224637997] 2026D014 : Objet : Désignation du correspondant auprès du CAUE
Vu la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture,

Vu le décret n°78-172 du 9 février 1978 portant approbation des statuts types des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement mentionnés au titre II de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture ;

Considérant que le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l’Environnement du Gard assure la promotion de la qualité architecturale et intervient en matière d’urbanisme, d'environnement et des paysages ;

Considérant que la loi a confié aux Conseils d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement un rôle de sensibilisation, d'information ainsi qu'une mission de développement de la participation de nos concitoyens sur toutes ces thématiques ; 

Considérant la proposition du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Gard de désigner un correspondant du CAUE dont les attributions seront les suivantes :

	1. Le correspondant communal sera amené, s’il le souhaite, à participer à l’assemblée consultative du CAUE, espace de rencontres et d’expression libre entre élus et représentants associatifs (4-5 réunions annuelles environ). 

2. Le correspondant sera convié aux manifestations de sensibilisation du CAUE à l’intention des maîtres d’ouvrages publics, techniciens et professionnels de l’aménagement proposées dans l’objectif d’accroître le degré d’exigence qualitative en ce domaine (ateliers de territoire…)

3. Le correspondant sera invité aux actions culturelles du CAUE et destinataire d’une information en lien avec les problématiques actuelles d’aménagement, environnementales, de protection et de valorisation du patrimoine, et plus généralement concernant la transition écologique.

L'ensemble de ces actions conduites par le CAUE 30 a vocation à confronter des regards différents à travers des témoignages, des positionnements, des expériences qui permettront de mieux appréhender la réalité du territoire gardois et de réfléchir à son avenir. 

La durée du mandat est de trois ans.

Les Candidats sont :

· Dominique BOITIER
· Line SOUCHON

Le conseil municipal, après avoir voté et par 9 voix pour et 2 voix contre, valide la désignation de Mme Line SOUCHON en qualité de correspondant du conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement du Gard

2026D015 : Objet : Désignation des délégués auprès du SMEG
Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu'il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants de la commune auprès du Syndicat Mixte d’Electrification du Gard.
 
Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,

Les candidats titulaires sont :

· Diane GALLOIS-CHELVEDER
· Line SOUCHON 

Les candidats suppléants sont : 

· Perrine DELOIN
· Daniel PARMENTIER

DESIGNE par 10 voix pour et 1 voix contre :

· Diane GALLOIS-CHELVEDER
· Line SOUCHON 
Au titre de délégués titulaires

· Perrine DELOIN
· Daniel PARMENTIER
Au titre de délégués suppléants

Et transmet cette délibération au Président du SMEG.

2026D016 : Objet : Désignation des délégués auprès du SIAEP
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu'il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants de la commune auprès du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Domessargues-Saint-Théodorit,
 
Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués,
 
Les candidats titulaires sont :

· Damien CHANARD
· Jérôme BARON

Les candidats suppléants sont : 

· Arnaud AUSSET
· Elodie MASBON

DESIGNE par 10 voix pour et 1 voix contre :

· Damien CHANARD
· Jérôme BARON

Au titre de délégués titulaires

· Arnaud AUSSET
· Elodie MASBON
Au titre de délégués suppléants

Et transmet cette délibération au Président du SIAEP de Domessargues-Saint-Théodorit

2026D017 : Objet : Désignation des délégués auprès du SM Lens Pignèdes
Monsieur le Maire expose que suite à la fusion entre les Syndicats conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 5211-7 et L 5211-8, il appartient au conseil municipal de désigner ses représentants au sein des différents syndicats auxquels la commune adhère.

VU l’arrêté préfectoral n°2016503-B1-001 du 30 mars 2016 portant adoption du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n°20160504-B1-001 du 5 avril 2016 relatif au projet de périmètre d’un syndicat mixte de DFCI pour les massifs des Lens et du Salavès ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016804-B1-001 du 18 avril 2016 portant modification de l’arrêté n°2016504-B1-001 du 5 avril 2016 relatif au projet de périmètre d’un syndicat mixte de DFCI pour les massifs des Lens et du Salavès ;

VU la délibération du Conseil municipal du 4 décembre 2015 approuvant la proposition de fusion et d’extension du SIVU des Pignèdes avec cinq autres structures chargées de la défense de la forêt contre l’incendie dans le cadre du projet de schéma départemental de coopération intercommunale du Gard ;

CONSIDERANT, conformément aux statuts du Syndicat mixte fermé des Massifs des Lens et des Pignèdes, qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant, 

· sont désignés après élection au scrutin secret et à la majorité absolue :


	Délégué titulaire
	
Délégué suppléant


	
Damien CHANARD

	Jérôme BARON




2026D018 : Objet : Désignation du Correspondant Défense
A la suite du renouvellement général du conseil municipal, il convient de procéder à la désignation d'un correspondant défense pour la commune de Saint-Bénézet. 

Cet élu aura vocation à développer le lien Armée-Nation. Il sera à ce titre, pour la commune, l'interlocuteur privilégié des autorités militaires du département et de la région. 

Il sera destinataire d'une information et sera susceptible de s'occuper notamment du recensement militaire. 

Il est proposé au conseil municipal de décider à l'unanimité de ne pas procéder à cette désignation au scrutin secret conformément à l’article L2121-21 du code général des collectivités territoriales

Monsieur le maire propose donc au conseil municipal de désigner à cette fonction M. Daniel PARMENTIER.

Vu la loi nº 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment, l'article L2121-21, 
Vu la circulaire du 26 octobre 2001 relative à la désignation d'un correspondant défense au sein de chaque conseil municipal, 
Considérant la nécessité de nommer dans les meilleurs délais un correspondant défense pour la commune, Considérant l'intérêt de développer notamment la réserve opérationnelle et citoyenne 
Considérant que le conseiller municipal en charge des questions de défense aura vocation à devenir un interlocuteur privilégié pour la défense. 
Après avoir entendu l'exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil municipal, décide 
A L'UNANIMITE :
· DE NE PAS PROCEDER au scrutin secret de ces nominations, conformément à l'article L2121-21 du code général des collectivités territoriales. 

A LA MAJORITE ABSOLUE :
· DE DESIGNER M. Daniel PARMENTIER, conseiller municipal en tant que correspondant défense de la commune.

2026D019 : Objet : Désignation du Correspondant Incendie et Secours
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 (dite Loi MATRAS) visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers professionnels 

Vu le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie secours 

Considérant que la loi citée en référence prévoit que chaque conseil municipal où n’est pas nommé un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile en application de l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure (CSI), un correspondant secours doit être désigné. 

Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du conseil municipal, le correspondant incendie et secours peut, sous l’autorité du maire : 

· Participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents opérationnels, administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui relève, le cas échant, de la commune, 
· Concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde, 
· Concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et d’information préventive, 
· Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la commune Le correspondant informera périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mènera dans son domaine de compétence,

Monsieur le Maire propose de désigner M. Daniel PARMENTIER en tant que correspondant incendie secours. 

Monsieur le Maire demande s'il y a des questions sur le sujet. Aucune question n'est soulevée. 

En conséquence et après délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour et 1 voix contre, décide de : 

· DESIGNER M. Daniel PARMENTIER, correspondant incendie secours.

2026D020 : Objet : Vote du Budget Principal de la Commune M57/2026
[bookmark: _Hlk131091487]Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les conditions de la préparation du budget général 2026 et propose que celui-ci soit voté par chapitre.

Monsieur le Maire détaille alors les montants des dépenses et recettes pour chaque section, dont la balance tant en dépenses qu’en recettes s’établit comme indiqué ci-dessous :

	
	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	011
	Charges à caractère général
	72 664.00

	012
	Charges de personnel et frais assimilés
	86 800.00

	014
	Atténuations de produits
	2 010.00

	65
	Autres charges de gestion courante
	83 314.00

	66
	Charges financières
	3 030.00

	67
	Charges exceptionnelles
	500.00

	023
	Virement à la section d’investissement
	8 951.39

	TOTAL
	
	257 269.39



	
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	70
	Produits des services, du domaine…
	350.00

	73
	Impôts et taxes
	4 500.00

	731
	Impositions directes
	79 620.00

	74
	Dotations et participations
	116 694.00

	75
	Autres produits de gestion courante
	7 580.00

	76
	Produits financiers
	

	77
	Produits exceptionnels
	500.00

	R002
	RESULTAT REPORTE
	48 025.39

	TOTAL
	
	257 269.39




	
	DEPENSES D’INVESTISSEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	20
	Immobilisations incorporelles
	2 880.00

	21
	Immobilisations corporelles
	27 930.39

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	9 560.00

	D001
	RESULTAT REPORTE
	10 842.02

	TOTAL
	
	51 212.41



	
	RECETTES D’INVESTISSEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	13
	Subventions d’investissement
	16 919.00

	16
	Dépôts et cautionnement reçus
	500.00

	10
	Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068)
	14 000.00

	1068
	Excédents de fonctionnement capitalisés
	10 842.02

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	8 951.39

	TOTAL
	
	51 212.41



Le Conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-1, L. 2311-1 à L. 2343-2,
Considérant l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),
Considérant le résultat d’exécution du budget 2025 et l’affectation des résultats 2026 du budget principal en date du 10 mars 2026,
Considérant les produits attendus du FNB, du FB, de la TH,
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,
PROCEDE au vote par chapitre
ARRETE, à l’unanimité le budget principal M57/2026 comme détaillé ci-dessus

2026D021 : Objet : Vote du Budget de Service Assainissement M49/2026
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les conditions de la préparation du budget M49 2026 et propose que celui-ci soit voté par chapitre.

Monsieur le Maire détaille alors les montants des dépenses et recettes pour chaque section, dont la balance tant en dépenses qu’en recettes s’établit comme indiqué ci-dessous :

	
	DEPENSES D’EXPLOITATION
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	011
	Charges à caractère général
	2 537.42

	014
	Atténuations de produits
	500.00

	65
	Autres charges de gestion courante
	500.00

	66
	Charges financières
	4 850.00

	67
	Charges exceptionnelles
	500.00

	042
	Dotation aux amortissements
	18 184.36

	TOTAL
	
	27 071.78



	
	RECETTES D’EXPLOITATION
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	70
	Produits des services, du domaine….
	12 000.00

	042
	Opération d’ordre de transfert entre sections
	5 793.97

	R002
	RESULTAT REPORTE
	9 277.81

	TOTAL
	
	27 071.78




	
	DEPENSES D’INVESTISSEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	20
	Immobilisations incorporelles
	0

	21
	Immobilisations corporelles
	86 755.95

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	6 950.00

	040
	Opération d’ordre de transfert entre section
	5 793.97

	TOTAL
	
	99 499.92



	
	RECETTES D’INVESTISSEMENT
	

	Chapitre
	Libellé
	Montant €

	042
	Opérations d’ordre de transfert entre sections
	18 184.36

	001
	RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE
	81 315.56

	TOTAL
	
	99 499.92



Le Conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-1, L. 2311-1 à L. 2343-2,
Considérant l’obligation de voter le budget primitif du service assainissement avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),
Considérant le résultat d’exécution du budget 2025 et l’affectation des résultats 2026 du budget principal en date du 10 mars 2026,
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,
PROCEDE au vote par chapitre

ARRETE, à l’unanimité, le budget du service Assainissement M49/2026 comme détaillé ci-dessus

2026D022 : Objet : Vote du Taux des Taxes Directes Locales 2026
Monsieur le Maire rappelle les taux de fiscalité locale de 2025 : 

-Taxe foncière sur les propriétés bâties : 35.88 % 
-Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35.90 %
-Taxe d’habitation : 10.46 % 

Monsieur le Maire propose le maintien de ces taux pour l’année 2026

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général des impôts,
Vu l’état n°1259 COM portant notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026,
Considérant les bases prévisionnelles et les produits attendus pour 2026 de la taxe du foncier non bâti, de la taxe du foncier bâti, de la taxe d’habitation,
Considérant les besoins et le budget prévisionnel de la Commune de Saint-Bénézet,
Ayant entendu son rapporteur,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

FIXE les taux des taxes fiscales pour l'année 2026, comme suit : 

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 35.88 % 
· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35.90 %
· Taxe d’habitation : 10.46 %

***************************************************************************

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h10

***************************************************************************

	Signature du Maire
	Signature Secrétaire de Séance
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